


MeMBreS du 
CoNSeiL MuNiCiPaL

CONSEILLER 1

Don
Manconi

CONSEILLER 2

Clark
Shaw

CONSEILLER 3

Alain
Giroux

CONSEILLÈRE 4

Shirley
Roy

CONSEILLÈRE 5

Anik
Korosec

CONSEILLER 6

Anselmo
Marandola

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE
9, chemin Cambria
Gore (Québec) J0V 1K0
Tél.: 450 562-2025
Courriel: jboyer@cantondegore.qc.ca

2

Merci aux citoyens qui nous contactent pour nous
remercier de l’ouverture de la phase 1 du Parc Beattie.
Nous sommes fiers de dire que les 300 Hectares sont
protégés contre le développement pour au moins 
40 ans grâce à l’entente signée avec la ville de Lachute
et que ce site soit accessible pour la pratique sécu ri -
taire d’activités de plein air et nautiques.

Malgré les subventions reçues de la part du gouver-
nement provincial et de la MRC d’Argen teuil, qui
nous ont permis de compléter la Phase 1 de notre
magnifique parc, aucune subvention n’existe
pour payer les salaires de nos préposés, qui sont
essentiels à la sécurité et la protection de l’environnement. Les autres parcs à
Gore sont gratuits (le Parc des Pionniers, le Parc Denommé), mais ils ne nécessitent
pas la présence de personnel municipal pour en assurer le bon fonctionnement. 

Le Parc Nature du   a comme principal objectif d’être un espace récréotouristique,
accessible à la population et aux touristes pour la pratique d’activités de plein air
(4 saisons). Par la protection et la mise en valeur de ce milieu naturel d’exception,
nous sommes en mesure d’offrir des activités diversifiées de découverte des
milieux naturels (pêche, ski de fond, randonnée pédestre, raquette, fat bike),
d’interprétation de la nature et des activités ludiques (événements sportifs) à nos
résidents, à la population de la MRC d'Argenteuil et des touristes en général. Il
n'y a en ce moment aucun parc nature dans la MRC d'Argenteuil et aucun accès
public à un lac, à part le lac Beattie.

La création d'un réseau de sentiers multi-services (randonnée pédestre, vélo de
montagne, fatbike, ski de fond, raquette) permet à la population d'avoir accès à
un milieu naturel incroyable, diversifié et accessible.

Comme objectifs complémentaires, nous souhaitons, par la création de ce parc,
sensibiliser la population aux milieux naturels (éducation, interprétation),
protéger les milieux naturels et les espèces fauniques et floristiques (présence
abondante de milieux humides sur le site du parc) et développer un milieu
favorable à la recherche (inventaires biologiques et autres études) dans la région.

Nous comptons poursuivre les aménage ments au parc pour offrir un milieu
naturel récréatif exceptionnel.  

Comme toujours, je suis toujours joignable sur mon cellulaire au 514 941-2224.

Votre maire
Scott Pearce

Mot du Maire



Après plusieurs mois à tenir des séances à huis clos, 
le conseil municipal est heureux d'annoncer que
le public pourra assister aux prochaines
séances du conseil ! Les places sont 
limitées et pour y assister, chaque
personne doit réserver sa place. Les
réservations seront prises pendant
les heures d’ouverture du bureau.

Pour les prochaines séances, seule-
ment quelques places sont disponi-
bles et doivent être réservées en
appelant le bureau au 450 562-2025.

Les réservations se prendront du lundi 26 juillet au
lundi 2 août à 16 h pour la séance du 2 août 2021 et du
lundi 30 août au mardi 7 septembre à 16 h pour la séance
du 7 septembre 2021.  

Chaque personne doit réserver sa propre place. Les réser-
vations de groupe ou les réservations pour d'autres per-
sonnes ne seront pas acceptées. Les places seront réservées

selon le principe du premier arrivé, premier servi. Nous de-
mandons également que les réservations soient limitées à

une personne par résidence. Des mesures sanitaires
seront en vigueur (port du couvre-visage, dés-

infection des mains, distanciation sociale).

Le projet de l'ordre du jour de la séance du
Conseil sera affiché au bureau municipal et
sur le site Web, au plus tard, le vendredi
avant la séance. Les séances du Conseil conti-
nueront à être enregistrées et publiées sur

le site web de la municipalité pour les per-
sonnes ne pouvant pas y assister en personne.

Toute personne qui désire poser une question concernant les
sujets à l'ordre du jour peut le faire, avant 16 h, le jour de la
séance, en écrivant à info@cantondegore.qc.ca ou en appe-
lant au bureau. Si jamais vous avez réservé une place, mais
vous ne pouvez pas y assister, veuillez appeler le bureau le
plus tôt possible pour retirer votre nom de la liste des réser-
vations afin de permettre à quelqu'un d'autre d'y assister. 

SéaNCe du CoNSeiL du 2 août – réServatioN deS PLaCeS

CORVÉE DANS LES SENTIERS –
LE SAMEDI 21 AOÛT AU PARC
DENOMMÉ
Les sentiers de Gore vous invite à par-
ticiper à une corvée le samedi 21 août
au parc Denommé. Le rendez-vous est
à 9 h 30 sur place (stationnement sur le
chemin Densa). En cas de pluie, la cor-
vée est remise au lendemain (surveillez

l’infolettre et les réseaux sociaux. Apportez vos grands sé-
cateurs, pelles, pioches, râteaux etc., selon ce que vous

avez à la maison, de même que des gants et une bouteille
d’eau. Au plaisir de travailler à vos côtés!
Aussi, le DVD du film « Le Triomphe de la nature : Marga-
ret Cook et les Pionniers de Gore » sera mis en vente 
cet été dont tous les profits iront vers la traduction et 
republication du roman de Margaret Cook publié en 1969 
Land Possessed. 
Pour en savoir plus sur Margaret Cook, visitez la page 
suivante:
www.lessentiersdegore.com/index.php/fr/triomphe-de-la-
nature

LeS SeNtierS de gore

Comme en 2020, la distribution de fournitures scolaires
pour les familles dans le besoin sera organisée par l'église
Holy Trinity. Veuillez noter que seuls les résidents du can-
ton de Gore peuvent bénéficier du programme d’Effets
scolaires. Des sacs d’écoles seront distribués seulement aux
nouveaux participants au programme d’effets scolaires.

Pour vous inscrire au pro-
gramme, ayez en main
votre liste de fournitures
scolaires fournie par l’école
et appelez Rose Manconi au
450 562-3397.

PrograMMe de diStriButioN d’effetS SCoLaireS

Pour devenir membre du Parc du Lac Beattie et contribuer à la pérennité du parc, visitez la
section dédiée au Parc sur notre site Internet. 

Pour acheter un billet journalier :
www.amilia.com/store/fr/municipalite-du-canton-de-gore/shop/programs/64835

Vous pouvez également venir à l’hôtel de ville pour payer votre droit d’entrée au parc ou
l’acheter directement au Parc pendant les heures d’ouverture. 

Pour devenir membre annuel : 
www.amilia.com/store/fr/municipalite-du-canton-de-gore/shop/memberships? 

Ou venir à l’hôtel de ville pour payer sur place. 

ParC du LaC Beattie
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Découvrir la richesse naturelle de Gore par l'éducation en
plein air. La plus récente randonnée de Conservation
Lakefield a conduit un petit groupe à travers une des plus
anciennes forêts de Gore (respectant les consignes
COVID!). Notre guide, le consultant en environnement
Mathieu Madison, nous a permis de faire d’intéressantes
découvertes sur un milieu humide et un bassin versant

locaux, identifiant des traces d'orignaux et des chants
d'oiseaux. Nous avons même repéré un arbre rare ! Pour
vous joindre à notre liste de diffusion et recevoir des
invitations aux futurs événements, contactez-nous 
à info@conservationlakefield.ca ou via Facebook
Messenger @conservation_lakefield. Nous avons hâte de
vous rencontrer!
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à sa survie. Il est aussi à noter que pour des raisons de
sécurité, les bordures des routes majeures doivent être
débroussaillées, limitant ainsi les risques d’accidents.  

SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU
Pour poursuivre notre acquisition de données et pour
établir un portrait global continu sur la qualité des eaux
de surface de la Municipalité, les tests d’eau seront encore
de la partie cette année. Pour s’adapter aux enjeux
environnementaux d’aujourd’hui, de nouveaux points
d’échantillonnage seront ajoutés. Ces nouvelles données
seront bénéfiques pour obtenir une meilleure représen-
tation de notre territoire qui évolue constamment. En
collaboration avec les différentes associations des lacs et 
le Réseau de Surveillance des lacs du Ministère de
l’Environnement (RSVL), ces données pourront complé-
menter celles acquises lors des dernières années. Les
résultats des analyses d’eau de l’année 2020 sont
disponibles sur le site internet de la Municipalité.

Nous recevons un volume impressionnant de demandes
de permis en ce moment. SVP, pour déposer une demande
de permis complète, assurez-vous de fournir tous les
documents requis. Voici un aide-mémoire pour vos futures
demandes : 

POUR UN PUITS : 

Cette demande ne requiert que le formulaire «demande de
permis» disponible en ligne qui indique le nom du profes-
sionnel de puits qui verra à transmettre un rapport dans les
30 jours suivants la réalisation du puits.  Le certificat est
conditionnel à la réception du rapport de forage.  Le coût
pour un certificat d’autorisation est de 50$.

POUR UNE INSTALLATION SEPTIQUE : 
Ce permis requiert 4 éléments dont :

- formulaire «demande de permis» rempli.   

- test de sol réalisé par un professionnel habileté à
réaliser les tests requis par le règlement provincial
Q2R22.

- rapport complet dûment scellé et signé par un profes-
sionnel (technologue ou ingénieur) pour la conception
du système septique selon le Q2R22.

- certificat d’implantation de la propriété, indiquant
l’emplacement de la fosse, du champ d’épuration, ainsi
que les distances requises des limites de lot, du bâtiment
principal, selon le Q2R22.  Ce certificat d’implantation
doit être coordonné entre l’arpenteur géomètre qui le
réalisera et le professionnel en conception du système
septique.  Le coût pour le permis est 50$.

POUR UNE CONSTRUCTION NEUVE (BÂTIMENT PRINCIPAL) :
Ce permis requiert 3 éléments :

- Formulaire «demande de permis».

- Plans complets de la future propriété, avec détails,
coupes, matériaux et dûment signés et scellés.

- Certificat d’implantation coordonné indiquant tous les
éléments proposés, dont l’emplacement de la fosse, du
champ d’épuration, de l’entrée charretière, des limites
du déboisement, etc. S’il y a des
milieux humides ou des cours
d’eau réper to riés sur le
terrain, ils doivent être
relevés par un biologiste
et indiqués sur le certificat
d’implantation.  

Le coût de ce permis est
de 200$ plus une contri-
bution au fonds de
croissance de 1000$ +
5.38/m2 habitable (incluant
les garages attaché). Dès que
les murs de fondations sont érigés, il nous faut le certificat
de localisation.

De plus, pour une nouvelle maison, il faut PAYER LE
PONCEAU D’ENTRÉE CHARRETIÈRE (si votre terrain est sur
un chemin municipal). 

Une fois les plans et documents préparés et complets,
dûment transmis électroniquement à l’inspecteur pour
obtenir les permis, la municipalité de Gore effectuera une
visite de reconnaissance des lieux et établira le diamètre
et la longueur du ponceau requis pour réaliser l’entrée
charretière tel qu’indiqué sur les plans – et tel qu’implanté
au chantier.  Ce dernier sera réalisé par la Ville au taux de
70,55 $ / m.lin pour un ponceau de 15 pouces ou au taux
de 98,58 $ / m.lin pour un ponceau de 18 pouces.

IL NE FAUT JAMAIS COMMENCER DES TRAVAUX
AVANT D’AVOIR OBTENU VOTRE PERMIS DE
CONSTRUCTION. 
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L’EFFET PAPILLON SE POURSUIT ! 
Depuis 2018, la Municipalité du Canton
de Gore a la certification Ville amie 
des Monarques – mention argent de 
la fondation David Suzuki. Pour une
deuxième année consécutive, notre projet
papillon se poursuit. Dans une optique de protection et de
sensibilisation, les affiches papillons feront leur retour sur
les routes secondaires indiquant la présence de plants
d’asclépiade. Ces affiches permettent de limiter au
maximum la coupe de ces espèces végétales indispensables
pour nos amis les monarques. Saviez-vous que l’asclépiade
est la seule et unique source de nourriture pour les
chenilles de monarques? Après un très long voyage en
provenance du Mexique, les papillons monarques pondent
leurs œufs sur les plants d’asclépiade. Les chenilles vont par
la suite se nourrir de ces plantes qui contiennent une sève
blanchâtre toxique qui les protège contre les prédateurs.
Comme le monarque a un statut d’espèce menacée, la
protection des plants d’asclépiade est essentielle pour aider

eNviroNNeMeNt



CAFÉ PARTAGE
ARGENTEUIL :
PANIERS SANTÉ,
ÉPICERIE
ÉCONOMIQUE ET
METS PRÉPARÉS
C’est avec une grande fierté
que la directrice générale
de la municipalité, Mme

Julie Boyer, se joint au C.A. du Café Partage d’Argenteuil
pour un mandat de deux ans. Mme Boyer croit en la
mission du Café Partage d’Argenteuil, qui donne accès à
des paniers santé, des mets préparés et une épicerie
abordable pour toute la population d’Argenteuil. Les
services du Café Partage sont pour tout le monde et c’est
par la force du nombre qu’ils réussissent à obtenir des
bons prix pour des produits de qualité. 

Cet organisme communautaire de Lachute prépare
toutes les deux semaines des paniers de fruits et
légumes à prix abordable (entre 10$ et 22$

approxi mativement). Ces paniers sont livrés directement à
Gore, au centre communautaire, les JEUDIS matins.
Contactez-les pour connaître les prix (il y a trois grosseurs
de paniers différentes) et les disponibilités pour la
livraison. 

Le Café Partage d’Argenteuil emploie des personnes avec
des défis intellectuels et physiques et contribuent à leur
réinsertion dans la communauté. Entre autres, plusieurs
usagés du Centre du Florès travaillent au Café Partage.   

Le Café Partage offre aussi un Service D’Épicerie
économique et ambulante et aussi des repas préparés,
qu’ils viennent livrer à Gore en même temps que les
paniers de fruits et légumes. Si vous souhaitez consulter la
liste de tous les produits offerts en épicerie – n’hésitez pas
à contacter le Café Partage ou la municipalité
directement. 

Pour rejoindre le Café Partage d’Argenteuil : 
450 562-0987.

Le modèle du Café Partage est unique 
dans les Laurentides. 

Voici vos options pour vos déchets en août :

- Les collectes de déchets du mois d’août : 12 et 26 août

- Les collectes de recyclage : 5 et 19 août

- La collecte d’encombrants du mois : 12 août

- L’écocentre : Ouvert les mercredis, samedis et dimanches,
de 9h00 à 17h00.

N’oubliez pas que les sacs de feuilles et de résidus végétaux
de votre jardin ne peuvent être laissés aux points de dépôt
du compost communautaire. 

geStioN deS MatièreS réSidueLLeS

Le dernier versement pour les taxes municipales 2021 est le 4 octobre. Pour tous les gens n’ayant pas effectué leurs 
3 versements précédents ou n’ayant pas acquitté les arrérages sur leur compte de taxes, nous
émettrons des avis de rappel en septembre. Les avis de rappel occasionnent des frais de 5$ 
par compte de taxes. Si vous éprouvez des difficultés financières, contacter Mme 
Diane Chales à l’hôtel de ville par courriel à dchales@cantondegore.qc.ca ou par
téléphone (450 562-2025, poste 3523) pour prendre des arrange ments de paiement.

taxeS MuNiCiPaLeS

CoMMuNautaire

BIBLIOTHÈQUE COMMUNAUTAIRE – HORAIRE SPÉCIAL 
ATTENTION : CHANGEMENT D'HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE TEMPORAIRE 
du mardi au jeudi soir pendant une partie du mois d'août :

18h00 - 20h00 : JEUDIS 29 juillet, 5 août, 12 août, 19 août

26 août – FERMÉ

31 août – OUVERT le mardi soir régulier

Si vous souhaitez être bénévole à notre bibliothèque, écrivez à Jody Anker à janker@cantondegore.qc.ca. 
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SVP NE PAS LAISSER DE DÉCHETS OU DE RECYCLAGE AUX SITES DE COMPOSTAGE COMMUNAUTAIRE. MERCI ! 
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aCtivitéS

DANCERSIZE
C'est facile, c'est amusant et la musique est cool!
Centre communautaire – 2 Ch. Cambria - Mardi et
jeudi 13h15 - 15h00.

Vous avez besoin d'un tapis, d'une bande élastique
et d'un poids à main. Ce cours est gratuit. Ou un don
vers les paniers de Noël de Gore serait apprécié. Pour
plus d'informations, veuillez contacter Lynne Powell
au 450 432-2156. 

CLUB DE COURSE
Date: les mercredis  (18 août jusqu’au 6 octobre)
De : 18 h à 19 h
Au : parc municipal, 45 chemin Cambria, Gore

Quelques conseils:

• Les souliers 
de course sont 
importants! 

• Des vêtements
confortables, dont
le soutien-gorge
sport pour femmes

• Pour avoir les mains libres, 
ayez un porte-gourde. 

Pour plus d’information, 
contacter Jody Anker

au 450 562-2025 poste 3543 
janker@cantondegore.qc.ca

ON VOUS ATTEND!!!



aCtivitéS (suite)

Jumeler le pouvoir du souffle à celui de la nature, de
la lune et du groupe. Qu’est-ce que le breathwork?

Le breathwork peut s’étendre à une variété de techniques
de respiration. Celle utilisée lors de cette rencontre s’inscrit
dans la modalité Essence du souffle et est une respiration
consciente connectée.
Cette technique de respiration profonde est un puissant
outil de transformation personnelle offert sous la forme
d’une méditation guidée. Elle peut nous assister dans
toutes les dimensions de notre être tant d’un point de vue
physique qu’émotionnel. À l’aide du souffle, un profond
massage intérieur prend place, créant de l’espace, du mou-
vement et une re-connexion à soi-même.

PARC BEATTIE
2 séances :

de nuit, samedi le 21 août 2021, 19:00 à 21:15
de jour, dimanche le 22 août, 9:30 à 11:45

Sur inscription, places limitées – 33$ la séance

Pour plus d’infos ou s’inscrire :
Hélène D’Astous – 514 659-5919

info@anahatamedicina.ca
anahatamedicina.ca
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AOÛT 2021

D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7 

15 16 17 18 19 20 21

29 30 31

22 23 24 25 26 27 28

8 9 10 11 12 13 14

Conseil 
municipal – 20 h Recyclage

Recyclage

Ordures

Ordures 
+ gros déchets

CaLeNdrier MeNSueL

aCtivitéS (suite)

La Ferme des bons-bons légumes Bio offre un point de chute 
à Gore pour toute personne intéressée par un panier de
légumes bio.

Le point de chute sera au Centre Communautaire de Gore –
2 chemin Cambria, à compter du 8 juillet, 18 h 15. - 18h45,
tous les jeudis.

Appelez Manon Lanteigne au 450 675-7707 pour enregistrer
votre panier.
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RÉFECTION DE LA SURFACE DE LA PATINOIRE
ET AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE PÉTANQUE

Grâce à la subvention PRIMADA (Programme d’infrastructures Municipalité
amie des aînés) du gouvernement provincial, nous sommes heureux d’annon-
cer que la surface de la patinoire sera entièrement remise à neuf, incluant
des nouvelles lignes pour la pratique du tennis, du pickleball et du basketball.
Cette contribution importante du Ministère des affaires municipales et du
Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux, d’une
somme de 33 000$ nous permettra de compléter ces travaux rapidement. 

Les travaux de réfection de la patinoire et l’aménagement du terrain de 
pétanque seront effectués début août et entraîneront la fermeture temporaire
de la patinoire. Il y aura des travailleurs et de la machinerie au parc municipal
pendant toute la durée des travaux. 



PuBLiCité

Pour toute l’info à jour : www.cantondegore.qc.ca et sur Facebook.  

WWW.CANTONDEGORE.QC.CA

SuiveZ-NouS Sur Le WeB

@CANTONDEGORE
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PuBLiCité
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PuBLiCité

• Bricoleurs, tapis/
nettoyage de canapé

• Coupe d'arbres, aménagement
paysager

• Électricien, plombier

• Foyers, cheminées

• Gouttières 

• Nettoyage de vitres

• Peinture

• Réparation de quais/nouveaux 

• Spécialiste HVAC 
(thermopompes, AC, chaleur)

12

PuBLiCité


